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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

Libtrtl • É&afitl • Fraterniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 
Arrêté 33162788 
du 10décembre2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 
La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 

préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU l ' arrêté préfectoral n°3316278 du 30 septembre 2016 portant autorisation d ' un système de 
videoprotection ; 

VU la demande présentée par Madame Carol CASSAGNABERE pour le compte de l' établissement 
BRAP AÉROPORT DE BORDEAUX MERIGNAC implanté à l'adresse Restaurant RITAZZA hall 
A aéroport de Bordeaux Mérignac à 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir la modification de 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement BRAP AÉROPORT DE BORDEAUX MERIGNAC est autorisé(e) dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Restaurant RITAZZA hall A 
aéroport de Bordeaux Mérignac à 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 14 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2016-0671 opération 219-0752. 
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Cette autorisation est valable jusqu'au 30 septembre 2021. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et düment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjc)e 8 - Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le préfet 
Le chef de bureau des 

Jérôme 

par délégation, 
lice administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMfNISTRATIVES 

II .Il 
Libtrtl • É&alitl • Frattrnitl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3318330B 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'aiTêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' aiTêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU l ' arrêté préfectoral n°3318330 du 24 septembre 2018 portant autorisation d'un système de 
videoprotection ; 

VU la demande présentée par Monsieur Guillaume GROUSSEAU pour le compte de 
l ' établissement LA MIE CALINE implanté à l'adresse 670 avenue Vulcain à 33260 LA TESTE DE 
BUCH en vue d 'obtenir la modification de l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement LA MIE CALINE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l ' adresse 670 avenue Vulcain à 33260 LA TESTE DE BUCH un système 
de vidéoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2018-0527 opération 2019-0849 . 
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Cette autorisation est valable jusqu'au 24 septembre 2023. 
Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Artjcie 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjcje 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 - Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé e autre sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le préfet et p 
Le chef de bureau des poli 

légation, 
administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

Lll>ITtl • !11.Jltl • Pratmtlll 

il!PUllUQJ)B PRANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 
du I O décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 a insi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOVDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Franck SASTRE pour le compte de l'établissement MAC 
DONALD'S implanté à l'adresse centre commercial Grand tour à 33560 SAINT EULALIE en vue 
d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 l 9 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

At1icle 1 : L'établissement MAC DONALD'S est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse centre commercial Grand tour à 33560 SAINT EULALIE un 
système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 13-01 32 opération 2018-
0565 sous réserve de la mise en conformité de l' affichage destiné à l' info rmation du public 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux infonnations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements dti système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e ar délégation, 
Le chef de bureau des administratives, 

z 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

Llbtrtl • b1&11tl • Pra11rnltl 

lltPUJIUQPB FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 l l 224C 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses a11icles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ! 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Thierry PAIRAULT pour le compte de l' établissement 
DIRECTION DES TRANSPORTS MARITIMES implanté à l'adresse 20 avenue du phare de 
Cordouan à 33123 LE VERDON SUR MER en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement DIRECTION DES TRAN SPORTS MARITIMES est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 20 avenue du phare de Cordouan à 
33123 LE VERDON SUR MER un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en 
zone accessible au public et 22 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2011-0493 opération 2019-1131 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjcle 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
.sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des R administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

AOMfNISTRATIVES 

Il JI 
Librrtl • É&oli1I • Fra lu niti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3311035D 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU l ' arrêté préfectoral n°3311035C du 10 octobre 2016 portant autorisation d'un système de 
videoprotection ; 

VU la demande présentée par Monsieur David MARTINET pour le compte de l' établissement 
TABAC LE MITICO implanté à l'adresse 23 rue Charles Domercq à 33000 BORDEAUX en vue 
d 'obtenir la modification de l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TABAC LE MITICO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l ' adresse 23 rue Charles Domercq à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 24 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2010-047 1 opération 2019-0874. 
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Cette autorisation est valable jusqu'au 10 octobre 2021. 
Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Artjc!e 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux- informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notarnrnent ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252s3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dfunent habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 - Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le préfet et par élégation, 
Le chef de bureau des poli s administratives, 

Jérôme VA 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-005 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 3) 13



DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

Llkrtl • i14&11tl • Pratmtltl 

liPUBUQ.UB PllANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3314073B 
du I O décembre 2019 

Arrêté po11ant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Chloé LUTTMANN pour le compte de l' établissement 
MAC DONALD'S implanté à l'adresse 4 route de Toulouse à 33800 BORDEAUX en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement MAC DONALD' S est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 4 route de Toulouse à 33800 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 14 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2013-0739 opération 2019-0144 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 àR. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjcle 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau d 

ar délégation, 
· administratives, 

z 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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RBPUllUQJJE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3313481 B 
du 10 décembre 2019 

Arrêté potiant autorisation de fonctionnement d'un S)'Stème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ! ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Brigitte BORDESSOULES pour le compte de 
l'établissement SALON DE COIFFURE HARTMONIE implanté à l'adresse 39 cours Gambetta à 
33430 BAZAS en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéo protection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établ issement SALON DE COIFFURE HARTMONIE est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 39 cours Gambetta à 33430 
BAZAS un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public 
et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2013-0711 opération 
20 19-0161 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablemeni autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article '2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjcle 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjcje 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p r délégation, 
Le chef de bureau des p1<n11;i:~.administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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RâPUllUQ.UB PllANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319598 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCfO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Jamal BOUNOUA pour le compte de l'établissement 
TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse avenue du haut médoc à 33600 
PESSAC en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse avenue du haut médoc à 33600 
PESSAC un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public 
et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier emegistré sous le n° 2012-0268 opération 
20 19-0197 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aùra pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artjc)e 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjc)e 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des p 

r délégation, 
administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 l 5308B 
du I O décembre 2019 

Arrêté po11ant autorisation de fonctionnement d'un S)'Stème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'at1icle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
v idéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Madame Valérie ROUAIS pour le compte de l'établissement 
PHARMACIE ROUAIS BARRAND implanté à l'adresse 16 avenue Jean Jaures à 33240 LUGON 
ET L'ILE DU CARNET en vue d' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article I : L' établissement PHARMACIE ROUAIS BARRAND est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 16 avenue Jean Jaures à 33240 LUGON ET 
L' ILE DU CARNET un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone 
accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 
2015-04 14 opération 2019-0199 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de ! 'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p 
Le chef de bureau des poli 

délégation, 
administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3308050C 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251- 1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'ai1icle 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Christian LUTTMANN pour le compte de l' établissement 
MAC DONALD'S implanté à l'adresse 78 avenue de Magudas à 33700 MERIGNAC en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement MAC DONALD' S est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 78 avenue de Magudas à 33700 MERIGNAC un système de 
vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 14-0348 opération 2019-0279 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Artjc)e 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En applkation de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère s_ubstantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjc)e 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjc)e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau des 

par délégation, 
olicesJdministratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3314272B 
du I O décembre 2019 

Arrêté po11ant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Lionel BRETON pour le compte de l'établissement GIFl 
SA implanté à l'adresse chemin de Vimeney Quai de la Souys à 33270 FLOIRAC en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A11icle I : L'établissement GIFI SA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l' adresse chemin de Vimeney Quai de la Souys à 33270 FLOIRAC un système de 
vidéoprotection pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et I caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 I 4-04 79 opération 2019-0233 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article S - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p 
Le chef de bureau des pol" 

Jérôme VA 

délégation, 
administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 14176B 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonct io,rnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses aiticles L. 251 - 1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce,tification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po,tant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la G ironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Herni LASLIN pour le compte de l' établissement 
BOULANGERIES PAUL SAS implanté à l'adresse 51 cours du Médoc à 33000 BORDEAUX en 
vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux final ités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement BOULANGERIES PAUL SAS est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent a rrêté à mettre en ceuvre à l' adresse 51 cours du Médoc à 33000 BORDEAUX un 
système de v idéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 14-0303 opération 2019-
0362 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dfiment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des po es administratives, 
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RffuJIU(WB PllANÇAJSB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3313411 B 
du 10décembre2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251- 1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Jean Louis BRJAND pour le compte de l'établissement 
STATION SERVICE AS24 implanté à l'adresse boulevard de l' industrie à 33530 BASSENS en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT .l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement STATION SERVICE AS24 est autorisé(e) dans les conditions fi xées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse boulevard de l' industrie à 33530 BASSENS un système 
de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0774 opération 2019-0532 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Artjc)e 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 ; Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e ar délégation, 
Le chef de bureau de ices administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 l 2294B 
du 10 décembre 20 19 

A rrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-l à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'a11icle 9 du code civ il ; 

VU l ' a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
v idéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de 
v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la G ironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEOJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquita ine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19; 

VU la demande présentée par Monsieur Frédéric MOUHICA pour le compte de l'établissement 
HOLD & CO PAUL implanté à l'adresse Gare de Bordeaux St Jean à 33800 BORDEAUX en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement HOLD & CO PAUL est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à ) 'adresse Gare de Bordeaux St Jean à 33800 BORDEAUX un système 
de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0233 opération 2019-0534 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjcje 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjcle 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des ol 

délégation, 
administratives, 
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PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 33980580 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'anêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Alfrédo RORJZ pour le compte de la IKEA BORDEAUX 
implantée Avenue des 40 journaux 33049 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d' un périmètre vidéoprotégé; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

AR R ETE 

Article 1 : La IKEA BORDEAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre vidéoprotégé délimité 
par les adresses suivantes : 
- avenue des 40 journaux ; - rue du professeur André Lavignolle ; 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0876 opération 2019-0556 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjc!e 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des p · ces administratives, 

I 
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PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 3309084C 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Alfrédo RORIZ pour le compte de la IKEA RETRAIT 
MARCHANDISES implantée rue du professeur André Lavignolle 33049 BORDEAUX en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : La IKEA RETRAIT MARCHANDISES est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre 
vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes : 
- rue du professeur André Lavignolle ; - avenue Marcel Dassault; - sortie rocade 4B 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2009-0032 opération 2019-0557 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être_ 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 àR. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables ( code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des po 

délégation, 
es administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 141708 
du 10décembre2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'a11icle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 I 9 ; 

VU la demande présentée par Madame Rose CERQUEIRA DIAS pour le compte de l 'établissement 
GLAM' S BEAUTE implanté à l'adresse 5 bis avenue de Virecou11 à 33370 ARTIGUES PRÈS 
BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Artic le 1 : L' établissement GLAM' S BEAUTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 5 bis avenue de Virecourt à 33370 ARTIGUES PRÈS 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-0196 
opération 20 19-0575 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjcje 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 ; Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjc]e 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p r délégation, 
Le chef de bureau des IJ<fJJa:s administratives, 

z 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 142678 
du 10décembre2019 

Arrêté po1iant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses a rtic les L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'aiiicle 9 du code civil ; 

VU ) ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la G ironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Hélène LAMEIGNÈRE pour le compte de l'établissement 
COBAS implanté à l'adresse avenue de Biscarosse à 33260 LA TESTE DE BUCH en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'av is du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Artic le 1 : L' établissement COBAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l' adresse avenue de Biscarosse à 33260 LA TESTE DE BUCH un système de 
vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 14-04 72 opération 2019-0627 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau des 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 I 42988 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Hélène LAMEIGNÈRE pour le compte de l' établissement 
COBAS implanté à l'adresse allée Marie Dufaure à 33260 CAZAUX en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Artic le 1 : L'établ issement COBAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse allée Marie Dufaure à 33260 CAZAUX un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-04 73 opération 2019-0628 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Artjcle 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par Je chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjc)e 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé . aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur Je directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa délégation, 
Le chef de bureau des p administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33142698 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ( 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfete, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Madame Hélène LAMEIGNÈRE pour le compte de l' établissement 
COBAS implanté à l'adresse boulevard Mestrezat à 33120 ARCACHON en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement COBAS est autorisé(e) dans les conditions fi xées au présent arrêté à 
mettre en ceuvre à l' adresse boulevard Mestrezat à 33 120 ARCACHON un système de 
vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-0474 opération 2019-0629 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artjç)e 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 àR. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère sqbstantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des· sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjc)e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p r délégation, 
Le chef de bureau des p administratives, 

------------ ----
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3314 l 94B 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'a1ticle 9 du code civil ; 

VU ) ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfete, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Jean Jacques SALAUN pour le compte de l'établissement 
BERSHKA implanté à l'adresse Centre commercial les rives d' Arcins - rue des frères Lumière - à 
33130 BEGLES en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article l : L' établissement BERSHKA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l' adresse Centre commercial les rives d ' Arcins - rue des frères Lumière - à 33130 
BEGLES un système de vidéoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public 
et 0 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-0416 opération 
2019-0670 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dfiment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjcle 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS4!397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des poli s administratives, 

Jérôme VA z 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 153 188 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255- 1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Alexandre GARCIA pour le compte de l'établissement 
HÔTEL CAMPANILE & PREMIÈRE CLASSE implanté à l'adresse 71 avenue du Président 
Kennedy à 33700 MERIGNAC en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'av is favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement HÔTEL CAMPANILE & PREMIÈRE CLASSE est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à ! ' adresse 71 avenue du Prés ident Kennedy à 
33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone 
accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 
2015-0486 opération 2019-0729 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artjcje 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 àR. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjç)e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre del 'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p 
Le chef de bureau des 

délégation, 
s administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3398064C 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'ai1icle 9 du code civil ; 

VU l 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Eric GIANDUZZO pour le compte de l'établissement 
INTERMARCHE implanté à l'adresse rue Lagrua à 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement INTERMARCHE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l 'adresse rue Lagrua à 33260 LA TESTE DE BUCH un système de 
vidéoprotection pour 163 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 17 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-0157 opération 2019-0741 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artjc!e 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 etR. 251-1 àR. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des pol' s dministratives, 

------ ---- ---
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33140498 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'artic le 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
v idéosurveill ance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la G ironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsier David DECONS pour le compte de l' établissement 
DECONS SAS implanté à l'adresse 13 rue de Suffren à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Artic le 1 : L' établissement DECONS SAS est autorisé(e) dans les cond itions fixées au présent arrêté 
à mettre en œ uvre à ) ' adresse I 3 rue de Suffren à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-0008 opération 20 19-0763 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjc}e 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS} et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX}. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des p · es administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GfRONDE 

Arrêté 3309055C 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255- 1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'art icle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 po1iant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCClO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsier David DECONS pour le compte de l'établissement 
DECONS SAS implanté à l'adresse chemin de Vimeney Quai de la Souys à 33270 BOULIAC en 
vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement DECONS SAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse chemin de Vimeney Quai de la Souys à 33270 BOULIAC un système 
de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 14-0007 opération 2019-0764 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Artjc}e 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

-------- - ------ -- -----

r délégation, 
administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 330601 IC 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ) ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 po1iant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Corinne JOUANNEAU pour le compte de l'établissement 
MEGA CGR VILLENAVE D 'ORNON implanté à l'adresse avenue du 7ième art à 33140 
VILLENAVE D 'ORNON en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article l : L'établissement MEGA CGR VILLENAVE D' ORNON est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse avenue du 7ième art à 33140 
VILLENAVE D'ORNON un système de vidéoprotection pour 30 caméra(s) intérieure(s) en zone 
access ible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 
2014-0289 opération 2019-0798 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

I 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Artjc)e 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjc)e 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Artjc)e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

--- --- ---- --

Pour la préfète et pa 
Le chef de bureau des poli 

Jérôme VA 

élégation, 
administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3309022C 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251- 1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 pattant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouve lle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Philippe BRASLERET pour le compte de l' établissement 
ALDI MARCHE implanté à l'adresse 376 avenue Thiers à 33000 BORDEAUX en vue d ' obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Artic le 1 : L'établissement ALDI MARCHE est autori sé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 376 avenue Thiers à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 11° 2013-0753 opération 20 19-0800 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Artjc)e 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artic!e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des ru>!llk,,s administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319599 
du 10 décembre 20 I 9 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse A62- Aire des terres de graves à 33720 
PODENSAC en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article l : L' établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse A62- Aire des terres de graves à 
33720 PODEN SAC un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone 
accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 
2019-0802 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Artjcle 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjc)e 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e ar délégation, 
Le chef de bureau des · ces administratives, 

Jérôme 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19600 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255- 1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse 388 route du médoc à 33320 EYSINES en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article l : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 388 route du médoc à 33320 
EYSINES un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2013-0628 
opération 20 19-0803 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des poli a ministratives, 

Jérôme VA 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319601 
du 10 décembre 2019 

Arrêté po1tant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses artic les L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'a1ticle 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aq uitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de s ignature à Madame Angélique ROCH ER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse RD 2089 à 33500 ARVEYRES en vue 
d ' obteni r l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A1ticle l : L' établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l 'adresse RD 2089 à 33500 ARVEYRES un 
système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 201 2-0175 opération 2019-
0804 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les emegistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'emegistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux infonnations emegistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
emegistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article S - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjc)e 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du cod~ de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par élégation, 
Le chef de bureau des p administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3 3 1 9602 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un s~stème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ! 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse 2 boulevard du Président Wilson à 33000 
BORDEAUX en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT !.'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 boulevard du Président Wilson à 
33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone 
access ible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 
20 12-0710 opération 20 19-0805 

Cette a utorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artic)e 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjcle 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjc)e 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfèt e par délégation, 
Le chef de bureau de oli es administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA G[RONDE 

Arrêté 3319603 
du 10 décembre 2019 

Arrêté po1tant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses aiticles L. 25 1- 1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'a1ticle 9 du code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la G ironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse I quai de Paludate à 33800 BORDEAUX en 
vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéo protection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en ceuvre à ! ' adresse I quai de Paludate à 33800 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-01 78 
opération 2019-0806 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjcle 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

r délégation, 
administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

LIIHrtl • b,.i,,1 • p,,,,,,.,.11, 

RtPuJIUQYB PllANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319604 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255- 1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 pot1ant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse 741 cours de la libération à 33600 PESSAC 
en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la po lice nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à ! ' adresse 741 cours de la libération à 33600 
PESSAC un système de v idéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public 
et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0610 opération 
2019-0808 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables ( code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l 'lntérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des P. 

Jérôme 

r délégation, 
. es administratives, 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-005 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 3) 69



DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319605 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCClO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l' établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse 116 Quai de la Souys à 33300 BORDEAUX 
en vue d 'obtenir l'autorisation de fonct ionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commiss ion de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A11icle 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
condit ions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 116 Quai de la Souys à 33300 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone access ible au 
public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au doss ier enregistré sous le n° 20 12-0180 
opération 2019-0809 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artjc)e 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjc}e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par 
Le chef de bureau des polie 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319606 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCf 0 , préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse 62 cours du Général de Gaulle à 33170 
GRADIGNAN en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Atiicle 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 62 cours du Général de Gaulle à 
33 170 GRADIGNAN un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone 
access ible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 
2012-0729 opération 20 19-0810 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5- Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des po · es administratives, 

z 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319607 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses atticles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei ! lance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse Al O - Aire de Fontbelleau à 33310 
LORMONT en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en ceuvre à ! 'adresse A 10 - Aire de Fontbelleau à 33310 
LORMONT un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2013-0080 
opération 2019-0811 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5- Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et r délégation, 
Le chef de bureau des pol e ministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319608 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251- 1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurvei Ilance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' aiTêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de ! ' établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse 71 avenue du 11 novembre à 33290 
BLANQUEFORT en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la propos ition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à! ' adresse 71 avenue du 11 novembre à 33290 
BLANQUEFORT un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible 
au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 12-0727 
opération 2019-08 12 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Artjcle 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dilment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
<!e la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjc)e 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète t ar délégation, 
Le chef de bureau des lices administratives, 

EZ 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319609 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'at1icle 9 du code civil ; 

VU ! 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfete, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l 'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse 127 cours du médoc à 33000 BORDEAUX 
en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A11icle 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 127 cours du médoc à 33000 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et I caméra(s) extérieure(s) conformément au doss ier enregistré sous le n° 20 12-0270 
opération 20 19-08 13 

Cette a utorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et düment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjc)e 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera ressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau des 

Jérôme 

par délégation, 
lices administratives, 

z 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-005 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 3) 79



DI RECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

Llbml • lf1,a1111 • Prat,ntltl 

iluuJIUQ.UB PRANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319610 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ! ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de ce1tification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouve lle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse 307 avenue d ' Eysines à 331 10 LE 
BOUSCAT en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article I : L' établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 307 avenue d ' Eysines à 33110 LE 
BOUSCAT un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et I caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0272 
opération 2019-0814 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Artjc)e 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de ! 'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adres et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p 
Le chef de bureau des po · 

délégation, 
administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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tiPUJIUQJJE PllANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19611 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse 77 avenue du Général Leclerc à 33600 
PESSAC en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commiss ion de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Artic le 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à ) ' adresse 77 avenue du Général Leclerc à 
33600 PESSAC un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et I caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0269 
opération 2019-0815 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 2 J jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau d 

ar délégation, 
es administratives, 

z 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319612 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fo nctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255- 1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des instal lateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvel le-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novem bre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETfNG implanté à l'adresse 80 avenue de Branne à 33370 TRESSES en 
vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de .la préfecture 

ARRETE 

A11icle 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 80 avenue de Branne à 33370 
TRESSES un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 13-0081 
opéraration 2019-08 16 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis Je cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être· 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjç)e 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarcl).ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjc)e 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des poJ' ministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19613 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un S)'Stème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la G ironde du 25 
novembre 201 9 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse A 10 Aire de L'estalot à 33240 ST ANDRE 
DE CUBZAC en vue d 'obteni r l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œ uvre à l' adresse A 10 Aire de L' estalot à 33240 ST 
ANDRE DE CUBZAC un système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone 
accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 
20 12-01 79 opération 20 19-08 17 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution dù présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. l 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des p lices administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33196 14 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ! 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l 'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETfNG implanté à l'adresse rocade périphérique à 33700 MERIGNAC en 
vue d ' o bte nir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETfNG est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent atTêté à mettre en œ uvre à l' adresse rocade périphérique à 33700 
MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 12-0271 
opération 2019-0818 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa délégation, 
Le chef de bureau des p · s administratives, 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-005 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 3) 89



DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

LIHrtl • 61allll • PNll,nutl 

tiPu!IUQ.UB PRANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319615 
du 10 décembre 2019 

Arrêté po11ant autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse Rue Lagrua à 33260 LA TESTE DE BUCH 
en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Rue Lagrua à 33260 LA TESTE 
DE BUCH un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2013-0576 
opération 2019-08 I 9 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est . 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Artjc)e 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 ; Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de ! 'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et délégation, 
Le chef de bureau des pol es administratives, 

Jérôme VA 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319616 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de cettification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 pottant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 l 9; 

VU la demande présentée par Madame Audrey GOMES pour le compte de l 'établissement TOTAL 
RAFFINAGE ET MARKETING implanté à l'adresse RN 89 à 33370 ARTIGUES PRES 
BORDEAUX en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement TOTAL RAFFINAG E ET MARKETING est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse RN 89 à 33370 ARTIGUES PRES 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et I caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 12-0728 
opération 2019-0820 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-005 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 3) 92



Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et düment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e r délégation, 
Le chef de bureau des p ices administratives, 

Jérôm 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 14012B 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 a insi que R. 251- 1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU ! 'arrêté du 3 août 2007 portant définit ion des normes techniques des systèmes de 
v idéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce1iification des insta llateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouve lle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Jean CASSEGRAIN pour le compte de l' établissement 
SAS DES BOUTIQUES LONGCHAMP implanté à l'adresse 18 rue Voltaire à 33000 BORDEAUX 
en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement SAS DES BOUTIQUES LONGCHAMP est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œ uvre à l'adresse 18 rue Voltaire à 33000 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 0 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 201 3-0692 
opération 20 19-0842 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

r délégation, 
e J dministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33150488 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Alain HOUSSIN pour le compte de l' établissement TABAC 
PRESSE LE BALGUERIE implanté à l'adresse 217 avenue Balguerie Stuttenberg à 33000 
BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article l : L'établissement TABAC PRESSE LE BALGUERIE est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à ! ' adresse 217 avenue Balguerie Stuttenberg à 33000 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 14-0653 
opération 2019-0940 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 9 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des p 

Jérôme 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3307093G 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 l 9 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Patrick MANUEL pour le compte de l'établissement 
GALERIES LAFAYETTE implanté à l'adresse 12 rue Porte Dijeaux à 33000 BORDEAUX en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement GALERIES LAFAYETTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 12 rue Porte Dijeaux à 33000 BORDEAUX un système 
de vidéoprotection pour 73 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2015-0426 opération 2019-1046 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Artjc)e 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjcle 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que ! 'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et délégation, 
Le chef de bureau des pol es administratives, 
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